
Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Environnement Forêt Sécurité  Routière
Unité Nature

Consultation du public sur le projet d'arrêté préfectoral fixant la liste, les périodes et
les modalités de destruction des espèces d'animaux susceptibles d’occasionner des
dégâts  du  1er  juillet  2020  au  30  juin  2021  dans  le  département  des  Pyrénées-
Orientales  pris  pour  l'application  du  III  de  l'article  R.427-6  du  code  de
l'environnement.

Note de présentation

Contexte et objectif du projet de la décision :

Dans l’intérêt de la santé et de la sécurité publiques, et/ou pour assurer la protection de la
flore et de la faune, et/ou pour prévenir des dommages importants aux activités agricoles,
forestières et aquacoles, et/ou pour prévenir des dommages importants à d’autres formes
d’activités,  le préfet détermine pour chaque saison cynégétique les espèces d’animaux
susceptibles d’occasionner des dégâts dans le département des Pyrénées-Orientales.

Les animaux pouvant être classés nuisibles en application du III  de l'article R.427-6 du
code de l'environnement  sont  ceux  appartenant  au  groupe 3 :  le  lapin de  garenne,  le
pigeon ramier et le sanglier.

Le projet d'arrêté, mis à la consultation du public, a pour but de fixer la liste, les périodes
et les  modalités  de destruction des espèces d'animaux classées nuisibles  du 1er  juillet
2020 au 30 juin 2021 dans le département des Pyrénées-Orientales pris pour l'application
du III de l'article R.427-6 du code de l'environnement.

Date et lieu de consultation :

En application de la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012, relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la charte de l'environnement, le
présent projet d'arrêté est mis en consultation par voie électronique.

La consultation est ouverte du 08 septembre 2020 au 04 octobre 2020 inclus. Le public
peut faire valoir ses observations :

• par voie électronique en précisant l'objet de la consultation à l'adresse suivante :
nature.sefsr.ddtm-66@equipement-agriculture.gouv.fr

• par courrier à l'adresse suivante :
DDTM - 

Service Environnement Forêt Sécurité Routière 
Unité Nature 

2, rue Jean Richepin - BP 50909 
66020 PERPIGNAN CEDEX

2 rue Jean Richepin - BP 50909 – 66020 PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le site :
www.pyrenees-orientales.gouv.fr

Tél. 04 68 38 12 34
Mél : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr
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http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-departementale-des-territoires-et-de-la-mer-DDTM/Coordonnees

